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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

5. VENTILATION PAR PRODUIT DES PRÊTS ET AVANCES AUTRES QUE DÉTENUS À DES FINS DE 

NÉGOCIATION (5) 

83. Les prêts et avances autres que les actifs détenus à des fins de négociation, les actifs de 

négociation ou les actifs détenus en vue de la vente sont ventilés par type de produit et par secteur de 

la contrepartie, pour la valeur comptable, et par type de produit seulement, pour la valeur comptable 

brute. 

84. Les soldes à recevoir à vue classés comme «Trésorerie, comptes à vue auprès de banques 

centrales et autres dépôts à vue» sont également déclarés dans ce modèle, quelle que soit la manière 

dont ils sont mesurés. 

85. Les prêts et avances sont affectés aux produits suivants:  

(a) Le poste «À vue [call] et à court préavis [compte courant]» regroupe les soldes à recevoir à vue 

(call), les soldes à recevoir à bref délai (à la clôture des activités le jour suivant la demande), les comptes 

courants et les soldes similaires, y compris les prêts qui sont des dépôts à un jour pour l’emprunteur 

(prêts à rembourser à la clôture des activités le jour suivant leur octroi), quelle qu’en soit la forme 

juridique. Il contient également les «découverts» qui sont des soldes débiteurs sur comptes courants 

et les réserves obligatoires détenues auprès de la banque centrale; 

(b) Les «Créances contractées par cartes de crédit» incluent les crédits accordés par le biais de 

cartes à débit différé ou de cartes de crédit (telles que définies dans le tableau de la partie 2 de l'annexe 

II du règlement BSI de la BCE);  

(c) Les «Créances clients» incluent les prêts aux autres débiteurs, accordés sur la base de factures 

ou d’autres documents qui donnent le droit de recevoir le produit de transactions liées à la vente de 

produits ou à la prestation de services. Ce poste comprend toutes les opérations d’affacturage et 

assimilées, comme les acceptations, l’achat ferme de créances clients, le forfaitage, l’escompte de 

factures, lettres de change, les billets de trésorerie et les autres créances correspondant à l’achat des 

créances clients (avec ou sans recours) par l’établissement déclarant. 

(d) Les «Contrats de location-financement» incluent la valeur comptable des créances des 

contrats de location-financement. Dans le cadre des normes IFRS, les «Créances des contrats de 

location-financement» sont telles que définies dans la norme IAS 17; 

(e) Les «Prises en pension» comprennent les montants accordés en échange de titres ou d’or 

acquis en vertu d’accords de mise en pension ou empruntés en vertu de conventions de prêts de titres 

au sens des paragraphes 183 et 184 de la présente partie; 

(f)  Les «Autres prêts à terme» incluent les soldes débiteurs assortis d’une échéance fixée par 

contrat qui n’entrent pas dans les autres postes;  

(g) Les «Avances autres que des prêts» incluent les avances qui ne peuvent être classées comme 

des «crédits» tels que définis dans le tableau de la partie 2 de l'annexe II du règlement BSI de la BCE. 

Ce poste comprend notamment les créances brutes liées à des comptes d’attente (fonds en attente 
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d’investissement, de transfert ou de règlement, par exemple) ou à des comptes de passage (chèques 

et autres moyens de paiement envoyés pour encaissement, par exemple). 

86. Les prêts et avances sont classés en fonction des sûretés reçues, comme suit: 

(a) Les «Prêts hypothécaires» comprennent les prêts et avances formellement garantis par des 

biens immobiliers résidentiels ou commerciaux, quel que soit leur ratio prêt/sûreté (communément 

appelé «ratio prêt-valeur») et la forme juridique de la sûreté; 

(b) Les «Autres prêts garantis» comprennent les prêts et avances garantis par une sûreté formelle, 

quels que soient leur ratio prêt/sûreté (communément appelé «ratio prêt-valeur») et la forme 

juridique de la sûreté, autres que les «Prêts hypothécaires». Cette sûreté peut prendre la forme de 

gages de titres, liquidités et autres sûretés, quelle qu’en soit la forme juridique. 

87. Les prêts et avances sont classés en fonction de la sûreté, indépendamment de la finalité du 

prêt. La valeur comptable des prêts et avances garantis par plus d’un type de sûreté est classée et 

déclarée comme un montant garanti par des biens immobiliers dès lors que ces prêts et avances sont 

garantis par des biens immobiliers, qu'ils soient également garantis ou non par d’autres types de 

sûretés. 

88. Les prêts et avances sont classés en fonction de leur finalité, comme suit: 

(a) les «Crédits à la consommation» se composent des prêts accordés essentiellement à des fins 

de consommation personnelle de produits et services, tels que définis dans le tableau de la partie 2 de 

l'annexe II du règlement BSI de la BCE; 

(b) les «Crédits immobiliers» se composent de crédits accordés aux ménages aux fins 

d’investissement dans des logements, pour usage propre ou mise en location, y compris la construction 

et la rénovation, tels que définis dans le tableau de la partie 2 de l'annexe II du règlement BSI de la 

BCE; 

89. Les prêts sont classés en fonction de la manière dont ils peuvent être remboursés. Les «Prêts 

pour financement de projets» incluent les prêts qui présentent les caractéristiques d’expositions de 

financement spécialisé au sens de l’article 147, paragraphe 8, du CRR. 

 


